


MODALITES DE TRAITEMENT DES PERSONNELS ENSEIGNANTS

VACATAIRES AU SUAPS 

Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver les modalités 

de traitement des personnels enseignants vacataires au SUAPS. 

Les enseignants vacataires du SUAPS sont rémunérés actuellement sur deux tarifs , 

par délibération du CA en date du 17 mai 2006 : 

1) Brevet d’Etat 1er degré (BE1)

2) Brevet d’Etat 2nd degré ou professeur certifié d’EPS (BE2)

A la demande du SUAPS, il est proposé de fixer le taux à 36 € de l’HETD au lieu de 

34,36 € avec application au 1er janvier 2019. 

POUR VOTE 




